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Présentation du document 

[Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩun écocentre  est ǇǊƻŘǳƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ 

afin de soutenir la gestion efficace et sécuritaire de leur installation. Lƭ ŀōƻǊŘŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΣ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǘŞ ainsi que son cadre réglementaire. Ses modalités de fonctionnement 

όƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ 

ensuite détaillées ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Les consignes et les 

procédures en santé et la sécurité sont aussi présentées en fin de document, suivi de la formation 

nécessaire aux préposés. Plusieurs outils et documents pratiques sont disponibles en annexe et 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇǊƛƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜΦ  

Ce document est une version générale et doit être adapté localement aux modalités de gestion de 

ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƘaque communauté. Les encadrés et les entêtes de tableaux orange sont à adapter 

et remplir par les gestionnaires ou coordonnateurs(trices) ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ. Les photos peuvent aussi 

être ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ y être ajoutées. 

Une version Word modifiable est disponible sur demande auprès de ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩL55tbv[Φ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ son appui pour vous accompagner 

Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ   
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Présentation de ƭΩL55tbv[ 

CƻƴŘŞ Ŝƴ нлллΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ Řǳ 
Labrador a pour mandat principal de soutenir les 43 communautés des Premières Nations au 
vǳŞōŜŎ Ŝǘ ŀǳ [ŀōǊŀŘƻǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞgie de développement durable des Premières 
Nations du Québec et du Labrador et de répondre aux enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux auxquels elles sont confrontées.  

[ΩL55tbv[ ŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ en valeur des 
territoires, de développement social, de viabilité économique et de reconnaissance des droits des 
tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ł ƭΩ!tbv[ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
traités.  

[ΩL55tbv[ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭes domaines suivants :  

¶ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ;  

¶ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΤ 

¶ Changements climatiques et énergie renouvelable; 

¶ Conservation; 

¶ Gestion des matières résiduelles;  

¶ Mines et restauration de sites;  

¶ Planification stratégique et planification communautaire globale. 
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LEXIQUE1 

3RV-E : Réduction à la source, réemploi, recyclage, valorisation, élimination 

Biodégradable : Substance ou  produit susceptible d'être intégralement décomposé par des 
organismes vivants. 

Centre de tri : Entreprise effectuant le tri de matières résiduelles, notamment les matières 
recyclables et les résidus de construction, rénovation et démolition, en vue de leur recyclage ou 
leur valorisation. 

Collecte sélective : Mode de récupération qui permet de cueillir des matières résiduelles pour en 
favoriser la mise en valeur. La collecte sélective procède par apport volontaire à un point de dépôt 
(point de vente, cloche, conteneur, déchetterie ou ressourcerie) ou de porte-à-porte. 

Compost : Produit solide mature issu du compostage des résidus organiques. Le compost est un 
ǇǊƻŘǳƛǘ ǎǘŀōƭŜΣ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƘǳƳƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ 
Lƭ ŀ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŜŀǳ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ƘǳƳǳǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ƻŘƻǊŀƴǘΦ 

CRD : Construction, rénovation, démolition 

Déchet ultime2  : Déchets qui ne sont plus valorisables, ni par recyclage ni par valorisation 
énergétique. À ce titre, ils sont réglementairement les seuls à pouvoir être enfouis dans un centre 
de stockage des déchets.  

Dépôt sauvage : Lieu où sont déposées, à l'encontre des règlements, diverses matières. 

Encombrant : Objets qui, en raison de leur grande taille, ne peuvent être éliminés avec les ordures 
ménagères (électroménagers, meubles, etc.). 

Enfouissement : Opération qui consiste à compacter les déchets par couches de 2 à 3 mètres de 
hauteur, puis à les recouvrir d'au moins 15 centimètres de terre. 

Écocentre : Lieu public aménagé pour le dépôt de matières recyclables, de résidus encombrants, 
de résidus domestiques dangereux (RDD), de matériaux de construction, de rénovation ou de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ό/w5ύΣ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ όŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎΣ ōǊŀƴŎƘŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜǘǎ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ  

Écoresponsable : Personne physique ou morale, comportement ou activité qui tiennent compte de 
principes de respect à long terme de l'environnement physique, social et économique. 

Élimination : Traitement final ou combinaison de traitements finals servant à transformer les 
déchets en matières inoffensives pour l'environnement. 

 

 

1  Recyc-Québec, 2021. Lexique. Page consultée le 25 août 2021. https://www.recyc-
quebec.gouv.qc.ca/haut-de-page/lexique. 

2  Portail Québec, 2021. Thésaurus de l'activité gouvernementale. Page consultée le 25 août 2021.  
http://www.thesaurus.gouv.qc.ca/tag/terme.do?id=3714. 

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/haut-de-page/lexique
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/haut-de-page/lexique
http://www.thesaurus.gouv.qc.ca/tag/terme.do?id=3714
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Gaz à effet de serre : DŀȊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊŝǎ 
ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ [Ŝǎ D9{ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƎŀȊ ŎŀǊōƻƴƛǉǳŜ 
ό/hнύΣ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ό/Iпύ ƎŞƴŞǊŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊganiques, 
ŘΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ όbнhύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ Ŝǘ ŘΩƻȊƻƴŜ όhоύΦ 

GES : Gaz à effet de serre 

GMR : Gestion des matières résiduelles 

ICI : Industries, commerces, institutions 

ISÉ : Information, sensibilisation, éducation 

LET : Lieu d'enfouissement technique 

Lixiviat (eau de lixiviation) : [ƛǉǳƛŘŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƻǳ Ł ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ 
traitement. 

Matière organique : Fraction de matière vivante (matière végétale, matière animale ou 
ƳƛŎǊƻƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎύ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ  

Matière recyclable : Matière pouvant être réintroduite dans le procédé de production dont elle est 
issue ou dans un procédé similaire utilisant le même type de matériau. 

Matière résiduelle : ¢ƻǳǘ ǊŞǎƛŘǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΣ 
matériau ou produit ou, plus généralement, tout bien meuble abandonné ou que le possesseur 
ŘŜǎǘƛƴŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦ 

PGMR : Plan de gestion des matières résiduelles 

Pneu hors d'usage : Il s'agit de pneus endommagés qui ne peuvent plus être réutilisés ou rechapés, 
ou de pneus comportant des défauts de fabrication. Les pneus hors d'usage peuvent être recyclés 
en produits finis caoutchoutés (tapis de dynamitage, d'étable, asphalte caoutchouté, etc.) ou en 
d'autres sous-produits (noir de carbone, huiles, etc.). Ils peuvent également être dirigés vers la 
valorisation énergétique (cimenteries, centrales d'énergie, etc.). Il importe de faire la distinction 
entre un pneu hors d'usage et un pneu usé, ce dernier pouvant encore être réutilisé ou réchappé. 

Poste de transbordement : Lieu où l'on achemine des résidus dans le but de les transférer du 
véhicule qui en a fait la collecte à un véhicule qui doit les acheminer vers un lieu de traitement ou 
d'élimination. 

Putrescible : Qui peut pourrir et se décomposer. 

Récupérateur / conditionneur Υ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ƻǳ ƭe 
conditionnement (déchiquetage, mise en ballots, broyage, etc.) de matières résiduelles, en vue de 
leur recyclage ou leur valorisation. 

Recyclage Υ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǾƛŜǊƎŜΦ [e compostage et la biométhanisation sont aussi considérés comme des 
procédés de recyclage. 
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REP : Responsabilité élargie des producteurs. Principe et démarche qui étendent les obligations des 
producteurs à l'égard des produits qu'ils fabriquent ou mettent en marché jusqu'à la fin du cycle 
de vie de ces derniers. Ainsi, le producteur a la responsabilité d'assurer la récupération et la 
valorisation de ses produits en fin de vie grâce à un système de récupération qu'il met lui-même 
en place ou grâce à une association qui le fait pour ses membres. 

Résidu alimentaire : Matière organique résiduelle végétale ou animale issue de la préparation et 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ όǇŜƭǳǊŜǎΣ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ǘŀōƭŜΣ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
citoyens à la maison ou au travail ou dans les secteurs institutionnel et commercial (restaurants, 
ƘƾǘŜƭǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ  

Valorisation Υ ¢ŜǊƳŜ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ 
la récupération ou le recyclage de matières résiduelles, dans le but de les détourner de 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ   
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1. Introduction 

1.1. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ? 

L'écocentre est un lieu de dépôt communautaire temporaire de matières résiduelles. Il offre un 

endroit pour se débarrasser de certains produits, matières et matériaux ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ 

dans la collecte en porte-à-porte des déchets ou du recyclage résidentiel. Ces matières sont triées 

et ensuite acheminées vers des centres où elles sont récupérées, valorisées ou disposées de façon 

ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Certains écocentres ont aussi des aménagements 

pour collecter et redistribuer des matières en bon Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛent réemployées.  

Son objectif premier est de ŘŞǘƻǳǊƴŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

priorisant le réemploi, la récupération et la valorisation des matières avant leur élimination. Il est 

tiré du principe des 3RV-E (figure 1).  

 

 

Figure 1: Logique hiérarchique des 3RV-E 
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1.2 Pourquoi avons-ƴƻǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ? 

Rôle important pour le réemploi, le recyclage et la valorisation des matières 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ [Ŝ 

temps des grands dépotoirs où toutes les matières en fin de vie aboutissaient est terminé. De nos 

ƧƻǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ disponibles pour détourner ces mŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Les 

impacts environnementaux ainsi que les coûts de construction et de gestion de ces sites 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ à la prise de conscience sur la question des matières résiduelles. 

Le système de gestion des matières résiduelles actuel est basé sur le principe des 3RV-E (Figure 1). 

/ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ Ǉǳƛǎ ǊŞŜƳǇƭƻȅŜǊΣ ǊŜŎȅŎƭŜǊ ƻu valoriser les 

matières avant de les ŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ par incinération (les brûler) ou enfouissement. À cet 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ en porte-à-porte des matières recyclables ou des matières 

compostables contribue à de meilleures pratiques.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ 

le bac de recyclage ou dans le bac à déchets. Selon le principe des 3RV-E, les écocentres peuvent 

ŀŎŎŜǇǘŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛls sont devenus un maillon important dans 

la chaine ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

déchets ou dans le recyclage peuvent désormais être apportées dans les écocentres.  

Elles y sont ensuite ramassées par des récupérateurs spécialisés pour être transformées en 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ou disposées adéquatementΦ [Ŝ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

est que seuls les déchets ultimes soient éliminés et que les matières recyclables et putrescibles 

soient réutilisées, recyclées ou valorisées. Un déchet ultime, ou final, est une matière qui ne peut 

pas être recyclée, réutilisée ou valorisée (ex : couches, sacs de chips). 

1.3. Les impacts environnementaux 

Préservation des ressources naturelles 

Par le recyclage des matières, les écocentres permettent de fournir une partie des ressources 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ la transformation de 

nouvelles ressources. Par exemǇƭŜΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻƴŘǊŜ ƭŜ ƳŞǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ 

de nouvelles mines (fer, cuivre, etc.).  

Amélioration de la propreté dans la communauté 

Les écocentres offrent un endroit pour disposer des objets qui ne sont pas acceptés dans les 

collectes de déchets et du recyclage, ce qui évite de les retrouver dans les bois ou autour de la 

communauté.  
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!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Lorsque les matières sont recyclées ou valorisées, cela diminue la quantité de déchets acheminés 

Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

Réduction de la pollution et de ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La valorisation Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ des matières Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ, particulièrement les résidus 

toxiques et dangereux (propane, batteries, huiles, ampoules au mercure, etc.), permet de réduire 

les risques de contamination de ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ de lΩŜŀǳ. Cette contamination peut causer de 

graves problèmes tant pour la santé humaine que pour celle de la faune et de la flore utilisées pour 

les activités traditionnelles des Premières Nations (chasse, pêche, cueillette).  

 À ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘs se retrouvent dans le lixiviat, le liquide produit par ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ 

coule au travers dŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ /Ŝ ƭƛǉǳƛŘŜ ǇŜǳǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŜǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ 

pas bien capté et traité (figure 2)Φ " ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ le brûlage des matières résiduelles dans un 

incinérateur crée des fumées chaudes qui sortent des cheminées et qui doivent respecter une 

certaine limite de contaminants. Même si les fumées sont traitées, elles sont une source de 

pollution. De plus, les cendres et les mâchefers (tout ce qui ne brûle pas) doivent être traités ou 

ŜƴŦƻǳƛǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǊŀƳŝƴŜ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ.  

 

 
Figure 2: Contamination environnementale des sols et de l'eau Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ par les déchets 

Gaz  



GUIDE - ÉCOCENTRE   

13 

 

1.4. Le cadre réglementaire  

1.4.1. Fédéral 

Les compétences fédérales relatives à la gestion des déchets se limitent principalement à 

ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

substances toxiques. Un seul règlement inclut à la fois la gestion de matières résiduelles et les 

Premières Nations au niveau fédéral : le Règlement sur la destruction des déchets dans les réserves 

indiennes3 , découlant de la Loi sur les Indiens4Φ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

dangereuses est aussi géré au niveau fédéral. Les activités des écocentres ne sont pas régies par 

ce palier de gouvernement, mis à part pour le transport des matières dangereuses. Ainsi, le 

transport des résidus domestiques dangereux et leur entreposage sont concernés par ce 

règlement, tant sur réserve que hors réserve. 

1.4.2. Provincial 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (LQE) et ses règlements qui 

encadrent majoritairement la gestion des matières résiduelles. Le principal document de 

planification est la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles (PQGMR). Ce document 

cible des enjeux de GMR tels que : 

¶ Mettre un terme au gaspillage des ressources ; 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

de ceux de la stratégie énergétique du Québec ; 

¶ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ. 

La Politique donne également quatre orientations : 

¶ Prévenir ou réduire la production de matières résiduelles;  

¶ Promouvoir la récupération et la valorisation des matières résiduelles ; 

¶ Réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer et assurer une gestion sécuritaire 

ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ; 

 

 

3 Gouvernement du Canada, 2021. Règlement sur la destruction des déchets dans les réserves indiennes. 
Page consultée le 25 août 2021.  https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._960/page-1.html.  

4 Kachanova V., 2014. Les écocentres québécois : portrait et recommandations pour le réseau de deuxième 
génération. Page consultée le 25 août 2021. 
https://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/11143/7249/cufe_Kachanova_V__essai461.pdf?sequenc
e=1.  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._960/page-1.html
https://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/11143/7249/cufe_Kachanova_V__essai461.pdf?sequence=1
https://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/11143/7249/cufe_Kachanova_V__essai461.pdf?sequence=1
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¶ Obliger les producteurs à prendre en considération les effets de leurs produits sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

de ces produits.  

En résumé, la gestion des matières résiduelles relève principalement du palier provincial alors que 

le contexte législatif des communautés des Premières Nations relève majoritairement du palier 

fédéral. Ces aspects réglementaires impliquent donc quelques zones grises en ce qui concerne la 

gestion des matières résiduelles en territoire de réserve. En effet, les communautés autochtones 

au Québec sont normalement assujetties à la LQE, mais les territoires de réserves, quant à eux, 

ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ 

la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (LQE, art. 22)5. Toutefois, les parties prenantes gagneraient 

à adhérer à la réglementation québécoise, car elle favorise des infrastructures de qualité, des 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt, notamment en ce qui a trait aux 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΦ 

  

 

 

5 MELCC, 2021. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ou 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ industriel. 
Page consultée le 25 août 2021. http://www.environnement.gouv.qc.ca/Industriel/demande/index.htm.  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/Industriel/demande/index.htm
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2. Fonctionnement général  

2.1. IŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

[Ŝǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞes Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ (à compléter).  

 

I9¦w9{ 5Ωh¦±9w¢¦w9 59 [Ω;/h/9b¢w9 

ÉTÉ 
DIMANCHE 
LUNDI 
MARDI 
MERCREDI 
JEUDI 
VENDREDI 
SAMEDI 

HIVER 
DIMANCHE 
LUNDI 
MARDI 
MERCREDI 
JEUDI 
VENDREDI 
SAMEDI 

2.1.1. ;ǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

[Ŝǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘatiƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

visiteurs. Pour maximiser son utilisation et rentabiliser le travail des préposés, il est important de 

bien connaitre les besoins et les habitudes des membres de la communauté, des commerces et 

des institutions. Voici deux ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜs à votre 

communauté. 

¶ {ƛ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜΣ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

jours qui ont le plus et le moins de visites. .ƛŜƴ ǊŜƳǇƭƛΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ 

automatiquement ces informations (voir section 3.5). 

¶ Consulter les membres, commerces et institutions ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ Ł 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊsations directes ou de sondages.  

Les questions suivantes peuvent aussi être posées : 

¶ Devrait-il être ouvert à temps plein ou à temps partiel?  

¶ Devrait-il avoir un horaire différent selon les saisons? 

¶ 5Ŝ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀǾƻƴǎ-nous besoin pour répondre aux visiteurs?  

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎe se concentrera à des moments particuliers et en 

ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǎƻƴǘ 

généralement des ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŎƘŀƭŀƴŘŞŜǎΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇƭŀƎŜ ƘƻǊŀƛǊŜ 

ŘŜ ǎƻƛǊ ƻǳ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳmoder les travailleurs. 
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2.2. Infrastructures  

Le site est aménagé de manière à ce que les matières amenées par le visiteur soient déposées dans 

la bonne filière de traitement ou de valorisation. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ peut aussi évoluer au fil du 

temps. La figure ci-dessus ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ. [ΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ 

comprend des secteurs pour les catégories de matières suivantes (à adapter) :  

SECTEURS DE MATIÈRES 

× Pneus 
× Appareils réfrigérants 
× Encombrants 
× Bois 
× Métal 
× Résidus de construction, rénovation et démolition (CRD) 
× Résidus domestiques dangereux 
× Réemploi  

 

 
Figure 3: Plan d'un écocentre type 
 

  








































































































































































































